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Pour la Direction
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Rappel - Enjeux de la Fusion 

Obtenir une recapitalisation du Japon de 130M€*

Pour la CFE-CGC

• Une remise à “zéro” réelle : il fallait 130M€ à la date du 29/06/2021. 
Aujourd’hui, il faut peut-être 180 voire 200M€.

• Une activité équilibrée sur TOUS les sites : ce doit être une fusion 
sociale, industrielle et financière 

• Création d’un département Diversification 

• Pas d’autres transferts 

• Relocalisation 

• Ne pas faire de PSE pendant 3 ans

* Données annoncées au 29/06/2021



Négociation d’un socle social commun aux 3 usines françaises 
en partant d’acquis sociaux très différents.  
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Conséquences
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Fusion – Chez JTEKT

FUSION
01/04/2022

3 mois

Préavis
Ouverture des négociations

Période de survie
Négociation d’un accord de substitution

12 mois = 15 mois

Sociétés absorbées : les salariés bénéficient du mieux disant des 

dispositions conventionnelles - JADS/JEU ou JHPI/JEU

Sociétés absorbées : statuts 
sociétés absorbantes 

uniquement - JEU

Négociation 
accord méthode

Négociations d’Accords 
Anticipés d’Adaptation : 3A

3 mois

05/01/2022

01/07/2023

Dénonciation par la 
Direction des : 

- accords
- usages
- décisions unilatérales

01/07/2022

Outils qui peuvent être utilisés :

• APC – Accord de Performance collective
• DUE – Décision Unilatéral de la Direction
• AS – Accord de Substitution

Fin de la période survie
En cas d’absence d’accord de substitution ou adaptation, 
la rémunération annuelle du salarié doit être au moins 

égale à celle perçue pour une durée de travail équivalente 
au cours des 12 derniers mois.
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Calendrier prévisionnel et thèmes de négociation

Légende - Jauge d’avancement :

Thème traité et signé Thème non abordé



Indemnité Retraite
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Thème fidélité à l’entreprise
Accord 3A

Sans accord 3A – Dénonciation des accords par la Direction – Application de la convention collective
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Thème fidélité à l’entreprise
Médaille du travail Accord 3A

Sans accord 3A – Dénonciation des accords par la Direction – Application de la convention collective
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Thème fidélité à l’entreprise
Prime d’ancienneté

Accord 3A

Sans accord 3A – Dénonciation des accords par la Direction – Application de la convention collective



Mutuelle
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Thème santé – protection sociale
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Prévoyance

Thème santé – protection sociale

Les taux de couverture ne seront pas identiques selon les catégories 
sociaux professionnelles.



En cours de négociation.

Il y a une volonté de la Direction d’uniformiser le temps de travail et les RTT 
sur les 3 établissements.
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Thème organisation, aménagement et 
durée du travail



Le but de la négociation est d’obtenir un équilibre économique global en ayant un socle social 
commun.
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Conclusion

3A thème fidélité 3A thème santé

- 920 000€ + 1 000 000€

Sans accord 3A – Dénonciation des accords par la Direction – Application de la convention collective

- XXXXX€

JTEKT Salarié

La signature de la CFE-CGC seule n’est pas suffisante.



Merci pour votre participation.
En cas de questions : cfe-cgc.irigny@jtekt.eu
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